
COMMUNE DE COURLAY 

TARIFS SERVICES PERISCOLAIRES 2024/2025 

 
➢ Restaurant scolaire : 3,70 € par repas régulier (délibération du conseil municipal du 13 mai 2024) 

                                4,52 € par repas occasionnel 

➢ Accueil Périscolaire (APS) : Tarifs 2024 et règlementation définis par la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais : tarif horaire en fonction du quotient familial, 

fractionnable par 1/4 h. 

QF Tarif 

horaire 

Tarif 1/4 h 

1 < 551 1,08 € 0,27 € 

2 entre 551 et 770 1,30 € 0,325 €  

3 entre 771 et 1000 1,66 € 0,415 € 

4 entre 1001 et 1200 1,80 € 0,45 € 

5 entre 1201 et 1500 1,93 € 0,4825 € 

6 > 1500 2,03 € 0,5075 € 

 

➢ Accueil de Loisirs Mercredi (ALSH) : 

 

QF ½ journée 

sans repas 

1/journée 

FORFAIT 

ANNUEL* 

Journée 

sans repas 

Journée 

FORFAIT 

ANNUEL* 

1 < 551 2,30 € 66,24 € 4,61 € 132,77 € 

2 entre 551 

et 770 

3,48 € 100,22 € 6,97 € 200,74 € 

3 entre 771 

et 1000 

4,66 € 134,21 € 9,33 € 268,70 € 

4 entre 1001 

et 1200 

5,84 € 168,19 € 11,69 € 336,67 € 

5 entre 1201 

et 1500 

7,08 € 203,90 € 14,16 € 407,81 € 

6 > 1500 8,32 € 239,62 € 16,65 € 479,52 € 

Repas 3,37 € 3,37 € 3,37 € 3,37 € 

* Forfait annuel calculé sur une base de 36 semaines scolaire avec 20 % de remise.  

Facturation en 3 fois (septembre/janvier/juin) 

 

Pour l’ensemble des prestations (Restaurant scolaire, accueil périscolaire et Mercredi) : 

• Une facture globale mensuelle 

 

➢ Transport scolaire  

Inscription auprès de l’Agglo2B https://tremascolaire.agglo2b.fr/ 

Par téléphone au 05 49 80 71 97 

 

https://tremascolaire.agglo2b.fr/

